
Mais un jeune homme du nom de Foulon raconte que, / Le dinr.ancbe $8 janvier, vers 10 heures 1|2, ils sonné-1 
an début, Arthur Héiynck n'assistait pas à la bagarre, I rent chez le curé, pour s'assurer qu'il n'y avait personne. I 
mais qu'il était arrivé quelques instants après, amené I Pinclion et Debatis se placèrent ensuit* en observation à I 
par son frère Adolphe, qui était allé le chercher chez lui 
foulon dit avoir alors été frappé violemment par Arthur 
Héiynck. 

un antre témoin, Delneufcourt, confirme la précédente 
déposition, il ajoute qu'il a été, lui anssi, victime des 
Violences d'Arthur Héiynck. 

Le jeune Ballot, i la maison duquel devait avoir lieu 
le sorper de baptême.ne sait pas trop lesquels des quatre 
««frappé . ^ 

—Oui, je le vois, lui fait observer le Président avec un 
sourire, vous êtes maintenant réconciliés, vous n'avez ri s rien vu ; vous êtes sans doute venus tous ensemble 

l'audience. 
Ballot reconnaît qu'il ne vent pas de mal aux préve 

nus, mais explique aussitôt qu'il n'a fait que répeter ce 
qu il * dit devant M. le commissaire de police. 

Delcambre,interpellé par le Président.aflirnie qu'il n'a 
jamais crié ni à bas Jeanne d'Arc I ni à bas la Patrie ! 
î u il est anssi patriote que n'importe qui, qu'il n'a pas 
poussé ces cris parce qu'il ne doit pas les pousser. 

Tesse n'aurait point d'après ce qn'il explique an tribu
nal, donné de coups. 

y<i»nt & Arthur llelynck: « Ce que j'ai a dire pour ma 
défense, M. le Président, est bien simple, je n'étais pas 
' * • • débat, on est venu me chercher, aussitôt j'ai 
sépares ceux qnl s'empoignaient, en leur disant: • On ne 
se bat pas entre camarades ». Voila tout. 

— Cependant, remarque le Président, les témoins Fou
lon et Delneufcourt sont très affirmants. 

— Non, persiste Hélinck, je n'ai pas frappé, et moi qui 
tiens aussi un établissement, ie sais que l'on doit garder 
son sang-froid et ne pas exercer de violences. 

Les prévenus ne sont pas assistés d'avocats. 
Apres quelques minutes de délibéré, le Tribunal dit tes 

quatre* inculpés coupables de coups et les condamne, 
Delcambre, Tesse et Arthur Héiynck, à l'emprisonne
ment chacun pendant quinze jours. Adolphe Hélinck 
pendant bnlt jours. 

LE VOL AU cuABBo.f. — Des individus s'étaient présen 
tés cbez M. Dervanx rentier à Tourcoing,pour vendre du 
charbon; après en avoir livré cinq on six sacs, ils avaient 
réciamé a la servante quarante-quatre francs comme 
s'ils avaient en réalité fourni le nombre de sacs de ce 
prix. 

La servante lenr avait remis la somme, lis furent dès 
lors, une fois la chose découverte,poursuivis pour escro 
querie; ce sont Allard Emile, Scamp Jules et Svamp Ca
mille, son frère. Le premier n'est retenu que pour infrac
tion a nn arrêté d'expnlsion. Qnant à Camille Scamp il 
est en fuite et encourt par défaut une peine de six mois. 
Jnles Scamp se voit infliger quinze jours. 

L'x OXIL CREVÉ. — Sous avons déjà rendu compte il y 
a qnelque temps d'une scène qui s'elait passée le 24 sep
tembre dans un estaminet de laCroix-Rou^e à Tourcoing 
et où Beckman père et (Ils avaient mis un anlte consom
mateur, Lcnndaiit, dans un état tel que ce dernier avait 
perdu I'IPII droit. 

Dé;a le lils Beckman, qui avait été l'auteur du coup à 
l'œil avait encouru une peine de six mois. 

Beckman père qui faisait défaut avait été condamné 
i trois mois. Revenant sur opposition Beckman père 
voit sa peine réduite à un mois. 

Cocrs DE COUTEAU A ROKCQ. — De quatre individus qui 
•valent été mêlés a nue rixe au couteau a Koncq, il res
tait on inculpé, Vandecaveye Gustave, qui n'avait pas 
encore été jugé. 

Cité pour l'audience de jeudi, Vandecaveye ne compa
rait pas, et est condamné par défaut à quatre mois. 

ABUS DE CONFIANCE. — Un représentant de commerce, 
D... , qui habile Croix, avait été poursuivi, puis arrêté, 
snr la plainte de son patron qui lui reprochait d'avoir 
encaisse des factures sans lui restituer le montant s'éle-
vanl i «nvirou treize cents francs. 

Puis le négociant avait retiré sa plainte sur l'engage
ment pris par la famille de D.., a sou égard. 

b . . . encourt une peine de six mois, mais grâce à l'ab
sence de condamnations antérieures et de renseignements 
satisfaisants donnés sur son compte pai des personnes 
notables de la commune, D.... bénéficie de la loi Bé-
renger. 

IN BAMBIN UE TREIZE ANS, I.OUlS Dhallllill, l|lll avait 
commis quelques détournements au préjudice de son 
patron, M.Dewvndt, à Roubaix, est, apr-s une détention 
d'une dizaine de jours et comparution eu correctionnelle, 
remis a sa mère qui le réclame. 

LA FRAUDE. — Léon Michaux, à Roubaix, deux mois 
800 francs; Jean llerry, à Tourcoing, deux mois, 300 fr., 
loi Uérenger. 

3 B E L G I Q U B 
Cour d'assises de la Flandre Occidentale une certaine distance, pour surveiller les maisons dn 

Devoye escalada un mur qui lui donna accès dans la I r N I A I I V t U A a a a l A « S a ) I N A I 
coar du presbytère. Il cassa un carreau d'une feuétre de • 
la salle à manger, franchit l'appui et pénétra dans la 
maison dont il fouilla les meubles. Il s'empara d'un re
volver, de deux mouchoirs et de Ï8 francs environ. Il 
prît, pour sortir, la voie qu'il avait suivie pour entrer : 
il rejoignit ses complices avec qui il partagea le produit 
du vol. 

Pen de temps après, l'alarme fut donnée et les habi 
taots se mirent à la poursuite des malfaiteurs. Pincbon 
et Debalis ne tardèrent pas a être arrêtés. Devoye ne put 
être rejoint qu'après un parcours de quatre kilomètres. 

Pour t-tiir à distance les hommes qui le poursuivaient, 
il se retournait à certains moments, les menaçait du 
revolver et les mettait en joue. Il tira un premier coup 
sans atteindre personne. A une distance de Î J à 30 mè
tres, il dirigea si m arme sur un sieur Gillotel le manqua. 

Sur le point d'être rejoint, il se retourna sur le sieui 
Catlelain, le visa i 4 on 5 mètres, et lira sur lui son 
troisième coup. Cattelain se baissa rapidement et enten 
dit sifflera se* oreilles la balle qui se perdit dans une 
haie. 

Devoye se vit alors barrer la ronte de la frontière de 
Belgique qu'il cherchait 1 atteindre 

N O U V E L L E S M I L I T A I R E S 

Réserve . — Les officiers de réserve dont les noms suivent 
sont affectés aux régiments ci-aprés désigné» : Me dragon» 
MM. liertan. de Diesbach. de Belleroclie. lieutenants ; l.eniesre 
de Pas, sous-lieutenant. 10e chasseurs : M. de Montalcmbert, 
capitaine. 

Armée terrMertaJe. — MU. Delattre, capitaine, et Hau-
nourdin, lieutenant, sont affectés aux escadrons de cavalene 
légère de la ire région (service d'état majon. 

Concerte et Spectacles 
Hippodrome Roubaiaien 

GRAND THÉÂTRE 

DIMANCHE 17 JUIN, à huit heures un quart 

D U P U I S 
e t l a T r o u p e d e s V VHIÉTÉS, d e P a r i s 

DANS LES 

TRENTE MILLIONS DE GLADIATOR 
D E L A B I C H E 

Location ouverte chez M. Jubé-Hertog. 

CORRESPONDANCE 

Les articles publies dans cette partie du journal n'ctin.j-
gent n> l'opmion ni la responsabilité de la rédaction. 

C o a r d 'appe l d e D o u a i . —Audience du mardi S 
mai. — ACCIDENT. — II. Ferdinand Schelfre, ouvrier 
menuisier A Roubaix, a assigné M. Dubois-Desrousseaux, 
entrepreneur au même lieu, devant le tribunal civil de 
Lille, eu dommages intérêts, a l'occasion d'un accident 
survenu dans rétablissement de celui-ci. 

Les ateliers do menuiserie, chez M. Dubois-Desrous
seaux, sont établis au premier étage. Le rez-de-chaussée 
est réservé aux machines. A l'époque ou eut lieu l'acci
dent, en novembre 1891, une rabotteuse, une dresseuse 
et une scie circulaire y étaient établies et, pour placer 
nne quatrième machine, on avait creusé dans le sol uu 
trou profond d'an mètre et large de trois. 

C'est dans ce trou que Schelfre est tombé et s'est, dans 
sa chnte, cassé denx cotes. 

Il allègue qu'eu ce moment il transportait des moulnres 
de corniches qu'il étai» allé prendre au premier étage, 
pour les transporter an rez-de-chaussée, dans une salle 
située A l'extrémité de celle où se mouvaient les machi
nes. Pour exécuter ce transport, il aurait dû passer entre 
la scie circulaire et le trou qu'on avait en, dit-il, le tort 
de ne point recouvrir de planches ou, tout au moins, de 
ne pas garantir par nne rampe. Le passage, large tout an 
pins de 80 centimètres, était d'autant plus dangereux 
que la terre glaise, extraite du trou et répandue sur le 
sol, le rendait giissant.' 

Par Jugement dn 10 août 1893, le tribunal civil de 
Lille a débouté Schelfre de sa demande, par ces motifs 
« qn'il n'est pas démontre que la besogne dont cet on-
» vrier était chargé, l'ait obligé à suivre le passage voi-
» sin ae l'excavation, et qu'il n'est pas établi que la na-
» ture de son travail l'ait appelé dans cette partie de 
• l'atelier; qu'il parait plutôt s'y être rendu sous l'in-
» fluence d'un sentiment ds curiosité; qu'au moment du 
» repas, il suivait, comme les autres ouvriers, les pro-
» grès du terrassement et connaissait notamment le 
> dépôt de terre qui rendait le passage peu praticable. » 

Schelfre a interjeté appel.Devant la première chvnbre, 
entre H* Poney, avocat de l'appelant, et M* Gervais, du 
ban-eau de Lille, plaidaut pour l'intimé, le débat se cir
conscrit sa point de savoir si, pour exécuter son trans
port, l'on vrier devait prendre le chemin ou il s'est en-
g»gè-

M* Poney prétend qne ce chemin était habituellement 
snlvi par tons les ouvriers employés dans cette partie de 
l'usine. 

M* Gervais s'attache à prouver le contraire. Il soutient 
que l'escalier conduisant dn premier étage an rez de 
chaussée, est situé extérieurement et débouche dans la 
cour; qu'en prenant la seconde porte au lien de la pre
mière, pour s'introduire dans l'atelier des machines, 
Schelfre aurait passe loin du trou et, par snite, loin du 
dauger. 

Celui-ci, d'après le conseil de l'intimé, serait nn vieil
lard incapable d'un travail falige -.'.. Il aurait été admis 
au nombre des ouvriers de l'usine, en considération de 
ce qn'il est l'oncle d'un contremaître dont M. Dubois 
Desrousseaux apprécie les bons services. Il aimait A 
flâner dans les ateliers où il n'était occupé qu'à des tra
vaux sans importance. 

La cour a mis l'affaire en délibéré. 

T o u j o u r s Ica c o u r s e * v é l o c i p e d l q u e s 
d o 1 4 m a l 

Monsieur le Rédacteur en Chef 
du Journal de Houbaix. 

Ceux qui se sont occupes de l'organisation des courses 
vélocipêdiques du 14 niai me forcent encore une fois i 
faire appel à votre obligeance pour répondre A leur élu-
cubratiou d'hier. 

Kn attendant de pouvoir remplir le monde de leurs 
•SMoss, ils encombrent votre estimable journal de leur 
prose. 

Je ue me serais certes pas donné la peine de leur ré 
pondre, car j'estime qu'il est puéril de discuter avec d->s 
gens qui se contredisent a quelques jours de distance, 
si ces Messieurs n'avaient mis ma sincérité en suspicion. 

Pour en finir une bonne fois avec cette assommante 
question, je prie M. le secrétaire de ma société de publier 
'e règlement des courses, tel qu'il a été lu dans la réu
nion citée dans la lettre d'hier, et tel qu'il a été repro
duit dans le Jouriml de Houbn.r, reproduction reconnue 
conforme, puisqu'aucune modification n'y fut apportée. 

Enfin je demande la publication dn programme con
firmant le règlement officiel écrit et imprime. 

Ces documents étant conçus absolument de la même 
façon pour ce qui concerne les prix spéciaux du 1er ju
nior non encore classé et du vétéran arrivant 1er de sa 
catégorie établiront donc d'une mauière indiscutable, la 
justesse do ma réclamation, puisque le junior en ques
tion a eu ses 3 prix. 

J'avais cependant abandonné mes droits par pure ca
maraderie et afin de clore cet incident. 

Kn y revenant de nouveau ces Messieurs me permet
tent de leur dire : assez de verbiage inutile, assez de 
prose, des documents, des documents, des documents 
s. v. p cela vous apprendra à exhumer une qnestion que 
d'accord avec moi vous aviez enterrée et à uous la res 
servir comme des figues après Pâques. 

N'ayant pas autant de temps à perdre que mes con
tradicteurs, je les préviens qu'à tout ce qu'ils pourraient 
encore écrire contre moi je répondrai par un silence qu'ils 
pourront interpréter comme ils voudront. 

Mille fois merci, Monsieur le Rédacteur, pour cette 
dernière lettre et veuillez agréer mes civilités empres
sées. LlSKAON. 

PETITE CORRESPONDANCE 
E. C. L. — Il fait trois ans, au jour le jour, attendu qu'il est 

obligé de contracter un engagement. 

COUR D ASSISES DU NORD 
Audience du jeudi 24 mai 

Présidence de SI. le Conseiller Bosgcrr 

Ministère public : M. Schuler, substitut du Procureur 
général. 

Ire affaire. — A v o r t e m e n t 

Les accusés sont : Hodie-Mane-Uiuise Hlavooet, âgée 
de a ans, serrante, en dernier lieu A Lille ; et Céline-
Marie Quiriny, veuve Spingler, igéo de 43 ans, accou
cheuse à Molcnbeeck-Saint Jean (Bruxelles.) 

La veuve Spingler est condamnée à sept ans de réclu
sion; Elodie Blavoet est condamnée A un an de prison. 
Défenseurs M- Toussaint et Hattn. 

Se affaire. — B l e s s u r e s s u i v i e s d e l a p e r t e 
d ' o s œ i l . a C a m b r a i 

L'accusé se nomme Atfred-Araèn6 Delplanque, Agé de 
Xi ans, terrassier A Cambrai. 

Résolue à le quitter, Emilienne Briot, femme Serizel, 
se trouvait, le 24 janvier dernier, dans un estaminet de 
la rue des Halles; elle se disposait à prendre un train qui 
devait la conduire à Saint-Quentin où demeurait sa mère. 

Delplanque devinant ses intentions et déterminée à 
s'opposer a sou départ, la suivit dans l'estaminet et sur 
la route de la gare. Toutefois, il le quitta un instant, 
pour chercher chez lui une bouteille d'acide sulfurique 
qn'il avait, quelques jours avant, achetée chez un d io-
gulste. 

Il la rejoignit ensuite dans la cour de la gare. Il Ini 
demanda si elle était décidée à partir pour Saint-Quentin. 
Snr sa réponse affirmative, il lui jeta à la figure le vi
triol. U alla ensuite se constituer prisonnier. 

Emilienne Briot, en proie A de vives souffrances, avait 
la tête tuméfiée do blessures multiples. Elles lui ont 
laissé des cicatrices. Le médecin déclara qu'eMs ne serait 
pas rétablie avant trois mois, et qu'elle avait l'œil gau
che complètement perdu. 

Delplanque est condamné A sept ans de réclusion. Dé
fenseur M* Joire. 

Audience du vendredi 25 mai 

Présidence de M. le conseiller BOSOCIT 

Ministère public : M. l'avocat-général de SAVIGSOK 

J » affaire. — Affaire d e • s u e r a 

L'accusé Guillaume Van den Bossche, journalier a Lille, 
est Agé de Ci ans. 

Vandenbossche est condamné à trois ans de prison. — 
Défenseur, M* Bultheel. 

Se Affaire 

TeavtaUve d e • M a r t r e e t v o l à fr l t—riT 

Le* aeeèwé's sont Zépulr-Atexandre Devoye, " So ans; 
Louis-Cbarles-Josepb Pincbon, et René-Juvénal Debatis, 
HjaH, loua trois sans profession ni domicile. 

>lu de visiter, pendant les offices, le 
suivant Debatis, < il y »V»U 

i s r o i t D 
D u n k e r q u e . — Les drames de la mer. — Samedi 

dernier, la barque de) pèche Les Deux Frères, de 

Camaret s e trouvait à environ d ix milles d'Ouessant, 

lorsqu'une lame de fond survint et fit sombrer le 

bateau. j 

Cinq hommes de l'équipage disparurent aussitôt. 

Quatre autres purent se maintenir à la surface de 

l'eau et furent aperçus par le steamer anglais Cyril, 

qui à grand peine put les sauver. Les naufragés fu

rent conduits à Anvers et de là rapatriés à Dunker

que par les soins du consul. 

a» 

INVASION DE CHENILLES 
d a n s l ' a r r o n d i s s e m e n t d ' A v e a u e a 

Depuis plusieurs mois. M. Bosquette, propriétaire à 
Fontenelles (Aisne), s'était aperçu que plusieurs hectares 
de ses pâtures, 36 snr 42, ne donnaient TAS ce qu'elles 
avaient promis. Ses recherches A cet égard restèrent in
fructueuses, 

Depuis quelques jours le bruit courait dans la région 
d'Avesnes, Cartignies. Beaurepaire, Prisches, etc., etc. 
qu'une pluie de chenilles était tombée et qu'elles mu
saient de grands dégâts. 

Prévenu du fait, qui était anormal, M. le président el 
les membres du bureau de la Société d'agriculture de 
l'arrondissement d'Avesnes ; M. Garcia, président et au
tres se transportaient hier mercredi à Cartignies en étu
diaient le terrrain, jeudi, sur les appels pressants de ces 
messieurs, M. Comont venait A Avesnes par le train de 
9 h. 17 du matin et partait pour Cartignies, dans la voi
ture de M. Sandrart, conseiller général ; arrivés A 10 h. 
lia, ces messieurs se sont rendus sur la propriété de M. 
Mant, cultivateur lieu dit : « Croix-Saint Jean • et trou 
vaienl là une scène navrante. 

Au lieu de ces vertes et plantureuses pâtures qui bor
dent la route d'Avesnes à Cartignies, ils se trouvaient en 
présencede plusieurs hectares de terrains, complètement 
dénudées et A première vue M. Comont dit que le rava 
geur était la larve Bombyx-Processionnaire. 

On ne peut guère se faire une idée de l'aspect d'un pa 
turage devenu la proie de ces affreux insectes. 

1U s'avancent compacts, en ligne déployée, et quand 
ils sont passés, le terrain resté nu comme s'il avait été 
léché par les flammes. 

La ligne envahissante est droite à peu de chose près :. 
la marche d'ensemble est lente, mais désastreuse. 

En avant Je la ligne principale qui présente une lar 
geur grouillante de 1 m. 50 à 2 m. sur 100, 150 mètres el 
plus de longueur, se trouvent des cclaireurs. en quantité 
déjà respectable, qui semblent reconnaître le terrain el 
guidai la marche de la masse. 

Ces insectes ont nne longueur moyenne de 3 à 4 centi
mètres. 

Les dégâts tant dans l'arrondissement d'Avesnes, partie 
Sud, du département de l'Aisne, sont par les propriétaires 
évalués à plusieurs millions, surtout si comme on le 
droit 'a racine de l'herbe est rongée. 

CONVOIS FUNEBRES & OBlTS 
Les amis et connaissances de la famille VANDER-

MEEREN-DKVENDEVILLE, qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part du décès de Monsieur Alexan
dre-Emile VANDERMEEREN.décédé A Roubaix, le 23 mai 
1894, dans sa 62* année, administré des Sacrements de 
notre mère la Sainte-Eglise, sont priés de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu, et de bien vouloir 
assister aux Vigiles, qui seront chantées le vendredi 85 
courant,à 6 heures i;2 du soir, et aux Convoi et Service 
Solennels, qui auront lieu le samedi 20 dudit mois, a 9 
heures, en 1 église Saint-Martin, à Houbaix. L'assemblée A 
la maison mortuaire, rue de la Concorde, t. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré au Maître-Autel 
de l'église Saint-Martin, A Roubaix, le lundi 28 mal 1*91, 
à 10 heures li4, pour le repos de l'Ame de Dame Elis» 
Charlotte WATTIHNE, veuve de M. Louis WATINE, déci
dée à Roubaix, le 30 avril 1894, dans sa 78* année, a i 
ministrée des Sacrements de notre mère la Ste-Eglise. — 
Les Dames de la Conférence de Saint-Vincent-de Paul 
feront célébrer un Obit le mercredi 6 juin, A 8 heures, 
eu la même église. Les personnes qui, par oubli n'au
raient pas reçu de lettre de faire part, sont priées de 
considérer le présent aviscomme en tenant lieu. 

A V I S A U X S O C I E T E S . — Les sociétés qui co:i-

flent l'impression de leurs affiches, circulaires et 
réglementa à la Maison aifredRaJxuix,rue,Hauve 17, 
cru droit i l'insertion gratuite dans les dsi'x éditions 

D'UN BRACONNIER 
sur un garde-ûhâmpôtre, à Hersd&ux 

Audience du jeudi 24 avtil 1894 
L'audience est reprise à 10 heures. 
De nouveaux témoins qui n'ont pas été appelés mer

credi, sont appelés aujourd'hui. Us sont au nombre de 
vingt-deux. 

Nous ue mentionnerons que les dépositions les plus 
importantes, afin d'éviter des « redites ». 

Le témoin Pierre-Henri Ilénion, charpentier à Roubaix, 
fait une déclaration sur laquelle se basera, sans doute, 
la défense, pour rendre le jury indécis, car il s'agit d'une 
date. Bourgois, en effet, prétend qn'il se trouvait à Rou
baix le jour du crime, et il invoque le témoignage d'Ile-
nion. Celui-ci ne peut préciser. Il se rappelle bien qu'un 
lundi il 'ne sait lequel — du mois d'octobre, le témoin 
était allé, à cinq heures, chercher Bourgois A la fabrique 
où il travaillait, et s'était rendu avec lui A Wattrelos. Il 
l'avait quitté vers six heures et demie. 

M. le Président. Ktiez-vnus souvent en rapport avec 
Bourgois ? — Le témoin. Oui. 

D. Quel costume portait-il la dernière fois que vous 
l'avez vu 1 — Un costume fonce et un chapeau mas
cotte. 

D. Vous avez dit au commissaire de police que c'est le 
?.l octobre que vous avez vu l'accusé pour la dernière 
fois ? — R. Non, car je ne puis me rappeler la date 
exacte . . . C'était un lundi de la fin d'octobre. . 

M* Muilié, défenseur, prend bonne note de celte décla
ration. 

M. Désiré Vanhove, gendarme A Wattrelos, est intro
duit, cl fait une déposition trèsclaireet des plus graves. 
Le 4 janvier, ce témoin a reçu d'un nommé Verrue, ami 
de Bourgois, une confidence très importante. « Verrue est 
Flamand comme moi, dit le gendarme Vanhove ; à ce 
titre, nous sommes assez liés. L'ayant rencontré, je lui 
dis : « Vous devez connaître Bourgois ? Ne serait il pas 
l'auteur de la tentative d'assassinat d'Herseanx ? Verrue 
me répondit que cela ne pouvait beaucoup m'intéresser, 
moi, gendarme français. Je Ini Os observer que mon 
devoir me commandait d'éclairer la justice belge, el il 
me donna rendez-vous pour le lendemain. Je ne manquai 
pas ù ce rendez-vous ; mais j'avais eu soin de prier mon 
brigadier de me faire accompagner pa* un autre gen
darme. Verrue me dit Alors que le 23 octobre, Bourgois 
est venu le voir vers six heures du soir, et lui apprit 
qu'un braconnier avait tiré deux coups de feu sur le 
garde-champétre. — Le braconnier n'est pas loin, répon
dit Verrue, et si j'étais gendarme, je l'arrêterais tout de 
suite. - Seriez-vous plus malin que les autres ? dit 
Bourgois qui, le lendemain, lui avoua être l'auteur du 
crimo. 

Le témoin ajoute que l'accusé s'est présenté dans la 
soirée du 23 octobre, chez M. Delcroix, cabarelier et 
marchand de poudre. Il s'écria : — Tiens, il n'est que 5 
heures cinq! Ce à quoi la fille de M. Delcroix répondit : 
« Non, il est 5 heures et quart. » 

Le gendarme Vanhove pense que Bourgois voulait s'é
tablir un alibi. Il suppose aussi qu'il achetait la poudre 
dont il avait besoin chez M. Delcroix. Le témoin dit aus
si que Bourgois a été le domestique de Verrue. 

M. le Président. — Ce Verrue est-i' un honnête hom
me? — Le gendarme. Sa réputation est excellente. 

M» Muilié. 11 a pourtant été condamné pour vol. — Le 
témoin. Je ne le crois pas. Voilà sept an; que je suis gen
darme à Wattrelos, et jamais aucune plainte n'a été 
portée contre Verrue. Je suis à même, mieux que per
sonne, de savoir si Verrue a été condamné. 

M* Muilié. En France, on exige le casier judiciaire de 
la personne qui veut tenir un cabaret? — Le témoin. 
C'est une erreur. 

M* Muilié tient à constater que le gendarme Vanhove se 
trompe quand il dit que l'accusé allait acheter sa poudre 
chez Delcroix. 

M. le Président ne trouve pas cela extraordinaire. 
SI' Muilié. La loi m'autorise a contredire le témoin I — 

M. le Président. Avec ce système, vous rendez votre plai
doirie absolument inutile. 

Après avoir entendu M. le Brigadier de gendarmerie de 
St-Genois et la logeuse de Bourgois, à Croix, la Cour 
reçoit la déposition des deux frères Bertlon, dont l'on 
est militaire. En 1887, Bourgois, surpris par eux, en fla
grant délit de braconnage, les avait menacés d'un coup 
ile fusil. 

L'accusé. — Je les ai mis en joue pour plaisanter. 
I.e témoin Vercrust dit aussi qu'en 1893, dans le bois 

de Saint Génois, l'accusé l'a menacé de son fusil à deux 
coups. 

L'audience est levée à 1 heure et renvoyée à aujour
d'hui vendredi, 10 heures pour le réquisitoire, la plaidoi
rie et le verdict. 

A la Chambre. — Séance du 14 mai. — La Chambre 
a commence jeudi la discussion des articles du titre IV 
de la loi électorale. 

A part une discussion assez intéressante relativement 
i vole à la commune, les articles votés jeudi n'ont 

donné lieu qu'A de légères modifications de détail. 
Il a été décidé que le vote aurait lieu à la commune, 

sauf A pouvoir réunir au besoin les communes de 
moins de 400 habitants et dans un rayon de quatre kilo
mètres. 

On s'est arrêté à l'article 152 qui traite du serment des 
crutatenrs. 

Un souvenir à at. Beernsert . — C'est cette semaine 
qne M. de Burlet et ses collègues offriront à M. Beer-
naert, ancien chef du cabinet, le souvenir qu'ils lui des
tinent en gage de leur estime et de leur sympathie. 

Le cadeau consistera en les portraits des membres dn 
ministère Beernaert, superbes photographies au platine 
groupées dans un cadre blanc et or sur ivoire, d'un tra
vail distingué très délicat, dit-on. Ces portraits porteront 
les signatures des ministres et seront accompagnés d'une 
inscription rappelant la date de la constitution et de la 
fin de ce ministère. 

A s C e s s e be l f e . — Ou annonce une victoire dn ca 
pitaine Jacques sur Monbina. Le lieutenant de Rumlilzi 
occupait une forte position au nord de la Lukuga et 
razziait les pays d'Ougama et d'Ouroua. L'expédition,mu
nie d'artillerie, a pris, après un combat acharné, le Borna 
de Mouhina. 

Chemin de 1er û* l a Flandre Occidentale. — Dans 
SA dernière séance, la Société pour favoriser le commerce 
et l'industrie de Roulers a reçu communication d'une 
lettre que M. E. Vaudentogaerde, directeur gérant do la 
Société des chemins de fer de la Flandre Occidentale, en 
réponse à plusieurs demandes introduites par la Société 
de Boulers. 

En premier lieu, M. Vandenbojaerde annonce qne pen
dant l'été, et A titre d'essai, il sera organisé un train na
tional qui quittera Bruges pour Roulers et que le dernier 
train de Meum poursuivra son voyage jusqu'àTbonrout, 
avec retour le lendemain matin. La halte deSte-Calhérine 
:Cuerne) sera établie pour le 1er juillet. 

En ce qui concerne la question essentielle, touchée 
par la Société rolarienne — création d'uue gare de mar
chandises, et de formation — le conseil d'administration 
de la compagnie dn chemin de fer,consulté le9 courant, 
en a ordonne la mise A l'étude. Dans i'entretenips. l'en
combrement et l'obstruction à la chaussée d'Ardoye pour
ront être évilés en donnant pins d'étendne aux voies et 
AU quai de déchargement, au nord-est de la station ac
tuelle. 

L'affaire d'Anvers. — De l'Indépendance : 
« Ou nous assure que le parquet de Louvain a fait 

nne descente A Winglîe-Saint-Georges, au château de 
Mme la douairière Meskens, qu'habite son petit-fils Geor
ges Ablay. Elle y a pratiqué la saisie de tous les vête
ments et objets ayant pu appartenir à Alfred Ablay.» 

Fêtes en l'honneur de la centenaire de Feer . — La 
petite commune de Peer, dans le Liuibourg, a célébré 
jeudi le centième anniversaire de la naissance de Mme 
Anne-Hélène Knaep. 

Dé son mariage avec Martin Sannen, mort depuis long
temps déjà, elle eut buit enfants qui sont tous morts. 

La centenaire, qui a toujours habité Peer, est encore 
alerte et vigoureuse de corps et d'esprit. 

Bruxel les . — Arrestation de (auteur d'un vol de 
60,000 fr. commis à Paris. • - La police de la division 
centrale a arrêté hier un nommé S..., d'origine alle
mande, à charge duquel il y avait une demande d'extra
dition du gouvernement français pour un vol de 60,000 
francs de marchandises commis au préjudice d'un pelle
tier parisien. 

Menscroa. — il. l'abbé Conlon, victime d'une innua-
li/lable mépris* a A th.— On écrit d'Ath : 

« Dn fait scandaleux s'est passé lundi & Atb. 
» Vers onze heures de la matinée, un prêtre aux che

veux blancs passait à la porte de Tournai, lorsqu'il se vit 
arrêté par un Agent et conduit au commissariat de po
lice, sons prétexte < qu'il n'avait pas bel air. » 

> Ce qui s'y passa on ne le sait, mais toujours est-il 
qu'on le relâcha après une demi-heure d'interrogatoire. 

> Entre temps, cette arrestation arbitraire avait fait 
grand bruit en ville ; déjA les cancans allaient leur train 
at le monde qui s'était «massé A la porte du bureau de 
police se mit A suivre le prêtre lorsqu'il en fut sorti. 

» Les gamins qui venaient de l'école le suivirent en 
poussant des buées et passèrent ainsi devant l'agent au
teur de l'arrestation, sans que celui-ci songeât le moins 
du monde à faire cesser ce scandale. 

« Un de nos concitoyens, écœuré de ce spectacle, fit 
entrer le respectable prêtre chez lui et prévint la police. 
Celle-ci Ht enfin son devoir et dissipa les attroupe
ments. 

» La vénérable victime de ces hauts fait» était M.l'abbé 
Coulon, un archéologue distingué de Mouseron, qnl reve
nait à pied d'une visite a uu château des environs.» 

— Deuii extraditions. — La gendarmerie de Tourcoing 
a conduit jeudi après-midi A la frontière belge deux ex
tradés. L'un est ouvrier terrassier et se nomme Constant 
Parmentier, âgé de 27 ans, nntif d'Ardoye. Il est prévenu 
de coups et blessures graves ayant occasionné la mort 
de Bruno Vaudekerckove, de Mèiilebekc. 

L'autre est un nommé Dominique Laockman. Agé de 
26 ans, jardinier, né ALennick-Saint-Martin, inculpé de 
vols qualifiés. 

Les deux extradé, ont été remis i la gendarmerie de 
Mouseron et éeroués provisoirement i la prison de Cour 
Irai. 

ans, natif de Beveren-Iez-Uarlebeke, demeurant à Mous
eron. fit la rencontre à Luingue d'un meunier. Désiré 
Mestdagh. qui, après lui avoir cherché querelle, l'empoi
gna et lui lança des coups do talou au côté gauche. 

La victime eut de ce fait uns côte brisée. Elle reçoit les 
soins de M. le docteur Dusollier. Le brigadier Stock-
broeckx et le gendarme Bueleus ont ouvert une en
quête. 

Les drames de l'alcoolisme.— Horrible latsntlelde. 
— Arrestation Uu criminel. — La commune de Henni 
ghelst, située à 5 kilomètres.de Poperiiighe, vient d'être 
le théâtre d'un crime affreux. 

Un nommé Knockaert, habitant la communs, s'était 
marié avec une jeune fille de l'endroit. Un enfant leur 
était né. Knockaert s'adonnait à la boisson, et de fré
quentes discussions surgissaient dans le ménage, dégé 
itérant la plupart du temps en rixes. 

Il y a une huitaine de jours, rentrant ivre comme d'ha
bitude, l'alcoolisé s'en prit cette fois à son enfant, à 
peine âgé d'un au. Il le saisit A bras-le-corps et lui cassa 
bras et jambes. Voyant que le petit être vivait encore, la 
brute lui fracassa le crâne. 

Cette scène horrible se passait sous les yeux de la 
mère èplorée qui n'osait appeler au secours, l'ivrogne 
l'ayant menacée de lui faire subir le même soit. 

Le pauvre enfant ne survécut que quelques instants à 
ses terribles blessures; on lit croiro aux voisins qu'il était 
mort des suites d'une chule. 

L'enterrement eut lieu il y a quelques jours et per
sonne ue se douta dn crime qui avait été commis. 

Hier, le barbare, qui est A peine Agé de 25 ans, rentra 
de nouveau ivre A la maison. Selon son habitude, il se 
querella avec sa femme. U la maltraita ensuite à tel point 
que la malheureuse dut se réfugier chez les voisins. 

La brute l'ayant suivie, elle courut au commissariat de 
police, où elle dénonça sou mari. 

Une instruction fut immédiatement ouverte, suivie 
d'uue descente du parquet. 

Celui-ci, accompague d'un médecin-légiste, se rendit 
au cimetière et ordonna l'exhumation du cadavre de 
l'enfant. L'autopsie démontra que le petit martyr avait 
succombé à des blessures reçues au crâne. 

Le criminel fut arrêté sur-ie champ. Après un premier 
interrogatoire, il a été écroné. 

Dans la soirée, le mandat ayant été confirmé, Knockaert 
a été dirigé sur la prison cellulaire d'Ypres. 

Il passera devant les prochaines assises de la Flandre 
occidentale. 

afuat s .Leux . — fin carrousel attelé. — Il sera donné 
e lundi i l juin, A trou heures et demie, un carrousel 
ttèlé tu Mont-A-Leux. 11 y aura iitt fr. de prix. 

Dottlg-nto» — Un* réunion socialiste. — Une confé-1 
rence socialiste, publique et contradictoire, sera donnée I _ . _ 
le dimanche 27 mai. A trois heures et demie de l'après- T e r 

midi, chez M. Félicien Ferraille, cabarelier, rue de Mous-1 P°U r ' o u s dire que le soir d une vi la ine journée de 
cron. décembre dernier, pendant que la neige tombait à 

i^lïl^^pr^^ZlSbn d U C 0 D l e " g é D é n " « " î flof°M B t q U Î K e T V \ f f l a i t l ^ " b r e m e n t a u x 
, , «««>»r»*»re. I an-îles des murs , ébranlant les masure» du v ieux 

Luina-n». — Une agression. —Lundi à deux heures p a r : R une raiivrp vieil le femme o.„lr.((, ,* U fiAvrp 
de l'après-midi, un sabotier Adolphe Walkens, âgé de 35 ^ a n s - u n \ I f u ] r e v i e l l l e t emme grelottait la nevre 

sur un grabat , dans une sombre mansarde de la rue 

du Pont-Louis -Phi l ippe . 

» L'intérieur de ce logement n'offrait rien de re 

poussant à l'œil ; si les meubles étaient v ieux el 

vermoulus , une grande propreté leur donnait un 

air de jeunesse , je dirais presque de ga ie té , lors-1 

qu'un rayon de soleil venait par hasard leséc la irer: 

c'était toujours la pauvreté, mais ce n'était pas la 

misère. E t , pourtant, la malheureuse femme qui 

occupait ce réduit ne travail lait plus depuis six 

mois que la maladie l 'avait je tée sur sa couche de 

douleur. 

» Donc, la neige tombait , e t la malade, succom

bant à l'ennui de son isolement, venait de fermer 

les v e u x . L e sommei l est une excel lente chose ; s'il 

ne guéri t pas, il é loigne la souffrance pour un ins

tant . 

» U n coupé, attelé de deux chevaux pur-sang, 

s'arrêta tout à coup rue du Pont-Louis-Phi l ippe . 

U n e toute jeune fille en descendit. El le était accom

pagnée d'une femme d'un certain âge , sa gouver

nante Elles entrèrent dans la maison portant len° 

11 , la j e u n e fille adressa une question au portier, 

en reçut une réponse et s'élança, légère, sur les 

marches humides de l'escalier. L a gouvernante la 

su iv i t dans son ascencion. A u s ix i ème étage elle 

poussa une porte mal fermée et «e trouva dans la 

mansarde, près du lit ou la vieil le f emme sommei l 

lait encore. 

« El le ne voulut point la révei l ler ; elle t ira de 

sa poche une petite bourse de soie, y prit deux 

pièces de v ingt francs e l l e s posa sur la table, à côté 

d'une tasse pleine de t isane. P u i s , après avoir jeté 

un regard empreint de tristesse, elle se dirigea vers 

la porte pour se retirer. Mais le froufrou de sa 

robe de soie t ira la malade de son assoupissement. 

— Qui est-là? demanda-t-el le d'une voix faible. 

» La j e u n e fille se rapprocha de la vieil le femme. 

— Je suia une amie de ceux qui souffrent, dit-

elle en prenant la main sèche, al longée do la m a 

lade. 

— L'amie de ceux qui souffrent. Je vous crois ; 

votre v o i x , vos y e u x e t votre grac ieux v i sage le 

disent. 

— J'ai appris ce matin par M. le curé de Sa int -

Germain l'état dans lequel voue vous trouvez, et j e 

me suis empressée, en at tendant mieux , de vous 

apporter un peu d'argent pour vous soulager. 

— Merci , m a bonne demoisel le , merci ; mais M. 

le curé a dû vous dire que , pour une pauvre malade 

j e ne suia pas tout à fait à plaindre. L a P r o v i d e n c e 

veille à mon chevet sous les traits d'une j eune fille 

bonne, douce et belle c o m m e vous . Chère créature 

du bon Dieu ! ce sont les cris que m'arrachait la 

douleur qui l'ont amenée dans m a mansarde. 

S a chambre est sur ce m ê m e carré, la quatrième 

porte à droite. Mot, qui n'ai j a m a i s eu d'enfant, le 

ciel m'a e n v o y é une fille, ou plutôt un de ses clic 

rubins pour me consoler, sécher mes larmes et m'en-

tourer de mille soins délicats. El le a quitté sa de

meure où chantent ses o i seaux ,où les fleurs sourient 

a u bord d e s a fenêtre, pour venir s'installer ici entre 

ces v i eux meubles qui sont devenus brillants sous 

ses mains . S o n travai l de la journée est pour sa 

v i e , & elle ; mais la nuit elle travail le encore ; c'est 

pour moi . Depuis trois mois , grâce à elle, j e n'ai 

j a m a i s manqué de rien. 

Marie Durieu , acheva la viei l le t e m m e , est une 

fille c o m m e j ' en souhaite une à toutes les mères 

— OU es t elle donc en ce m o m e n t ? demanda la 

vis i teuse. 

— Elle est allée reporter son ouvrage et en cher

cher d'autre; elle ne tardera pas à revenir . 

— Voulez-vous me permettre de l'attendre ? 

— D e tout mon cœur , mademoisel le . 

» Au bout d'un instant on entendit des pas dans 

l'escalier et presque aussitôt la porte s'ouvrit. U n e 

charmante j e u n e fille entra, les braschargés de m é 

dicaments e t de provisions 

» Mademoisel le de Favre l se leva . L'ouvrière 

s'arrêta, confuse e t interdite devant la j eune fille 

M a i s mademoisel le de F a v r e l , avec son sourire 

grac ieux , si plein de bienvei l lance, s 'avança vers 

el le , e t , lui prenant la main : 

— N o u s s o m m e s soeurs p a r l a charité , lui dit-elle 

mai s vous êtes mon ainée. Permettez-moi de vous 

embrasser, 

» E t les bras de la modeste ouvrière e t ceux de 

la noble demoise l le s 'ouvrirent en m ê m e temps 

» Mademoisel le de Favre l rev int souvent rue du 

P o n t - L o u i s Phi l ippe pour voir la vieil le f e m m e et 

causer avec Marie . El les devinrent amies . Lapos i 

t ion, les idées, l ' intel l igence pouvaient au moins les 

é loigner l'une de l 'autre, mais le coeur les rappro

cha . 

» U n j o u r mademoise l le de F a v r e l apprit que 

l 'ouvrière a imai t un j e u n e h o m m e dont elle été 

s incèrement a imée . Le manque de fortune de Marie 

mettai t seul obstacle à ce mar iage . El le leva cette 

difficulté, en d o t a n t son amie, 

» El le m ê m e éta i t sur le point de se marier ; elle 

décida que les deux mariages se feraient ensemble 

le m ê m e j o u r . 

» Hier , le comte de F a v r e l fit appeler le fiancé 

de Marie e t lui annonça qu'il le n o m m a i t régisseur 

de ses nombreuses propriétés du Languedoc . 

» Voi là , mon cher, fit le baron en terminant , 

l 'historiette que vous avez voulu connaître. 

— E t la viei l le f e m m e ? lui demandai - je 

— El le es t m o r t e e n bénissant l 'enfantqui l 'avait 

adoptée, pour sa mère .» E M I L B R I C H K B O I R G . 

— N o u s V arrivons S i ie v o u s ai narM de l'hi- I 4 r e »*"« de 3 pigeons, Desronsseaux de Tonrcoiug. ie Dnjar-

- Nous y "iTivons. *i je vouaai parie ae i m d m d ( H o l l b a l I L*Rarni t l l l.c <* rneminée a été «a.-uée par M. 
et deson cortège de tristesses et d enouis .c était terni, Assemaine de l'oiircoina. Lobjet dart paiM.lAHJis Asse-njalns, \je premier pigeon a été constate A 10 II. so'07" 

vitesse de 7*9 m. 03 a la minute. I.e dernier à 10 h. Si m ».<=>. 
une vitesse de 7IA m. (8. La distribution des prix aura U«u 
dimanche prochain à B heures du soir. 

LES COMBATS DE COQS 
Roisi i i . — Dimanrhc 37 mai. un 3 de ! 

l'estaminet du Maréchal de Coyghem, Grande Hue 

UN DOUBLE MARIAGE 
Ces jours derniers, j e passais devant le portail 

d'une des églises monumentales de P a r i s . U n e foule 

compacte de curieux ou de gens désœuvrée att ira 

mon attention ; j e supponai que quelque chose 

d'inaccoutumé devai t avo i r lieu dans l'intérieur de 

l'édifice. A. mon tour je devins cur ieux , et me mê

lant A la foule j 'entrai dans l'église. Mais grand fut 

mon désappointement lorsqu'au lieu de l 'extraordi

naire que j 'at tendais , j e v i s qu'il s 'agissait s imple

ment de deux mariage: . Je cherchai alors à m'ex-

pliquer ce qui pouvai t amener tant d'étrangers à 

cette double cérémonie rel igieuse. 

— Est-ce la r iche toi lette des m a r i é e s ! Est -ce 

leur beauté? me demandais- je . 

Aussi tôt mes y e u x se dirigèrent do leur côté. 

Je compris alors la curiosité de mes voisins et j e 

trouvai des raisons qui meparurentsuf f i santespour 

justifier la mienne. 

Voici le spectacle intéressant e t charmant qui 

frappa mon regard : 

D e v a n t l e maitre-autel , doux jeunes femmes , les 

deux mariées , se tenaient à genoux , la tête inclinée 

vers la terre. 

Malgré les longs voiles qui me cachaient la moit ié 

de leur v isage , j e pus, avec un peu de patience, 

apprécier leur beauté. J a m a i s rien de plus frais, de 

plus calme, de plus grac ieux , de plus ravissant ne 

s'était offert à m a vue . On aura i t dit d e u x anges 

descendus sur la terre afin d'y prier un instant et 

prêts à reprendre leur vol pour remonter au ciel. 

L'une — je n'ose dire la plus jo l ie — portait une 

toilette magnifique ; j e devinai la j e u n e f e m m e du 

m o n d e aristocratique. L'autre, tout à fai t s imple 

dans s a parure, me laissa un instant interdit ; j e 

n'aurais point sut dire à quelle classe de la société 

elle appartenait . Mais en l 'examinant plus attent i 

vement , j e finis par m e convaincre que , fille du 

peuple, elle é ta i t née pour le travai l , tandis que la 

première devai t , par son rang et sa fortune, son 

esprit et sa beauté , être une des reines du monde et 

des salons é légants . 

L'office terminé, mariés , parents et amis entrè

rent dans la sacrist ie . L à , j e v i s les deux j e u n e s 

f emmes tomber dans les bras l'une de l'autre e t 

s'enlacer é tro i tement . L a grande d a m e descendait 

jusqu'à l 'humble ouvrière ou plutôt elle é levait 

celle-ci jusqu'à elle. L a différence des posit ions ne 

semblai t plus ex is ter . Il n'y a v a i t plus devant moi 

que deux a m i e s , d e u x f emmes éga lement j e u n e s , 

belles e t heureuses. 

Quelle c irconstance les ava i t donc réunies dans 

le passé pour que , le m é m o j o u r , le même prêtre ait 

béni leur mar iage ? 

Telle é ta i t la quest ion que j e m'adressais , ques

t ion que j e sava i s n e pouvo ir résoudre seul , lors

que j e sentis une main A'appuyer légèrement sur 

mon bras. 

Je me retourna! v ivement et tendis m a main au 

baron de K . . . , un de m e s meil leurs a m i s , qui vena i t 

assez mal à propos interrompre le cours de mes ré

flexions. 

— P a r quel hasard vous trouvez-vous i c i? lui 

demandai-je . 

— Ce serait à moi de vous adresser ce l te ques 

t ion, répondit- i l ,car v o u s n'êtes pas de la noce , que 

j e s a c h e . 

— Vous êtes donc du nombre des inv i tés l 

— Parbleu ! V o u s savez bien que j e suis l 'ami in

t ime du jeune v icomte de Favre l . 

— Oui . Mais ce n'est pas lui qui se mar ie . 

— S a n s doute , puisque c'est mademoisel le de F a 

vre l , s a s œ u r . 

— Mon cher baron, excusez -moi , j e ne la con

naissais point . Mais , d i tes-moi , l 'autre mar iée? 

— C'est une a m i e de mademoisel le Mathi lde de 

Favre l . je v e u x dire de M»" la comtesse Mathi lde 

de Glanday , puisque, d'aujourd'hui , elle prend le 

t itre e t le nom de son mari . 

— U n e a m i e de pension? 

— Nul l ement , leur ami t i é remonte à quelques 

moi s seulement . 

— Mon cher baron, vous ine comblez de sur

prise e t excitez s ingul ièrement ma curiosité . 

— Je vous vo is venir,feui l letoniste incorrigible ; 

vous rêvez partout aventures bizarres ou extraor

dinaires. Venez, continua-t- i l , v o u s monterez dans 

mon coupé e t , e n fa isant une promenade sur les 

boulevards, j e vous raconterai c o m m e n t mademoi

selle de F a v r e l rencontra l a première fois Marie 

Dur ieu , que vous voyez en ce m o m e n t prendre le 

bras de son j e u n e mar i . 

J e suiv is le baron. N o u s pr imes place dans sa 

voi ture e t , m e v o y a n t disposé à l 'écouter, il prit 

la parole en ces termes : 

« Je ne sais rien de plus triste qu'un j o u r d'hiver, 

quand le ciel gria semble se rapprocher de la terre , 

quand la pluie, la ne ige ou le grési l , en tombant , 

fait résonner les v i tres des maisons , e t que le vent , 

en courant à travers les branches des arbres , ne 

fait p i c : chuchoter le* feuilles. 

» L a nature a pris le deui l , les o i seaux ont cessé 

de chanter , le coeur fai t c o m m e a u x . Il se laisse e n 

vahir par un* tristesse vague qui ne tarde pas à 

devenir un ennui morte l Oh t a l o n , c o m m e i l*nous 

reviennent tous , les doux souvenirs de la v i e , 

troupe radieuse l Que de choses nous retrouvons 

dans le passé, choses détruite» ou disparues e t sur 

lesquelles nous versons les larme* du regret ! N o u s 

voudrions bien secouer le linceul qui nous gène ; 

m a i s derrière les souvenirs r iant s , des i m a g e s s o m 

bra* et désolées nous apparaissent, nous entourent . . . 

Hé las ! le soleil ne se montre point , le c ie l s 'abaisse 

de plus en p l u s ; il semble qu'on manque d'air, 

qu'on étouffe, la pluie , la neige ou le grés i l tombe 

toujours. 

— N o o s voic i bien loin de Mlle de Favre l e t de 

Marie Dur ieu , me disais-je ; ou donc ee cher baron 

veut- i l en venir avec ses é tranges réflexions ? E t 

l 'histoire q u e voua m'avez promise? lu i dis-je en 

souriant . 

HRON1QUE COLOMBOPHILE 

Grand Chemin et de l'Epeule. Mise 1 fr 50 dont 1 franc poui 
prix et 50 centimes pour frais, convoyage et bagne. 

Jeux de poules uniformes et reliquats depuis iO centimes. 
jusqu'à 1'.' francs. Ce concours est joué en vitesse propre el 
au coordonné (système Boutlleti constateur obligatoire. Les 
pigeons sont convoyés par M. L. Léman. 

— Le rer.-le colombophile Union rappelle aux amateurs soi 
concours snr Chartres nxé au dimanche î7 mai, i (100 franc: 
prix d'honneur. Mise en lo^es vendredi 25 mai. de t à 7 heure 
du soir an café Pandore, nie Paavrée. 

— Uilnauche 27 mai concours sur Chantilly ohex M. Uesrons 
seaux tiruude-Hue x*y. Mise en paniers 1a veille. Mise 1 fr. 50 
par pigeon. 

— llim.'iuchc 15 juillet concours sur Chantilly organisé jiar 
la société le PiReon bleu établie cher M. Camille Tormans nie 
des Longues-Haies 193. — 50 francs de prix d'honneur. Mise 
i franc 55. 

- • Samedi Ï6 mai mise en paniers et inscription pour te 

ftrand concours de Chantilly organisé par l'L'nlou -fédérale co-
omhophile au siège de la société le Petit pigeon bleu cliez M. 

Bayart angle des rues Ricbard-Lenoir et Chapelle l'.arette. 
On commencera à trois heures de l'après-midi pour finir à sept 
heures. 

— Fédération cùlombovhOe « Vnion Fraternelle* de Roubaii-
Wattrelos. — Résultat au concour: sur Clermont rpii s eu heu 
le *0 mal ches M. rrançois Heulsl, boulevard de Strasbourg, 
tel. l i t pigeons ennsgés. LSrlier S « heures.(Vent-Nord) par 
les soins de M. Louis Petit, convoyeur. 1er prix (ihyselinck 5p. 
Se H. Salembier (p. 3e Vanderdonck 1p. 4e Baltiau Ip. Se Ise-
bart ip. Se Isebart 1p. 7e Isebart tp. 8e Deborquois lu. 9e Leu-
nens Ip. 10e Oubrrucij ip. Ile Koone Ip. Ile Heulst Sp lie 
Ghyselmck ip. l ie E. Hus Ip. 15e Heulst ip. 16e Dcsomer. 17e 
Heulst. l*e Deboschere. l»e Desmet. Sue Arictx. l«c Oont « e 
Stichelbant. 13 Vertnesch. Ile Desrousseaux. XSv fsebart. SSc 
Leunens. 17e Salembier. Me Henlst. Me Duqutsne. Premier 
pigeon constaté à 8 h. 58 15 vitesse 871 m 70. Dernier pigeon 
esnstaté à 9 h. 31 vitesse 731 m s?. 

TOI-HCOING. — Concourt sur Rambouillet. — Voici le résultat 
du grand concours de pigeons sur Rambouillet, organisé par 
la société colombophile le Martinet, établie cher M Gustave 
Verhaneman. 134 rue Vinoc-Caoqueel. Il y avait MO francs de 
prix d'honneur. Une magnifique garniture de cheminée a été 
jouée par poule à 50 e. Lâcher seixe paniers 4 h. U du malin, 
vent nord-est. Le convoyeur était M. Vierlinrk. 

1er prix H. Coucke 5p. le Assenante de Tourcoing 5p ~ 
le Uojardm id. Ip. 4e Juste Honoré id. Ip. H. 5e Charte* 
H. ip. Se Adolphe Duvillier id. H. 3p. 7e Hugerelde id 

liste Honoré id. Ip. H. 5e Charte» Caste! 
jitier id. H. 3p. 7e Hugerelde 14. tp. H. 

Se Fermont H. Ip. Se Desrousseaux 5p. H. 10e Verhaemah di 
Tourcoing 3p. H. i<e Debetter id. H. ip. Ile Defeu M H. 3p. l'e 
florin DelpUaqM tp. H. 14e Nolf 3ep. H. noria H. Dlorin Del
planque id. i5e Louis Assemaine de Tourcoing R. ip. U. Cil ton 
id. tic Vanmerteghem H. 4p. 17e Varasse Id- ip. H. ISe H. 
Fortuné Dervauxlp. 19e Desrousseaux id. ip. lue Hollebecq H 
Ip. Ile Fennost ff. Ip. « e Juste Honoré id. 13e Defen 3p. 14< 
Louis Destombes id. ip. 15e Descamps 3p. R. l&e Charles Cas 
tel Sp. 17e Cattcau Leveugle ta. SSe Coucke Ip. R. *9e Der 
vaux Ip. 

*0e Edouard Dujardln *ph. Louis Serrure h. Sie Florin Der-
vanxip. île Louis Serrure tp. 33e Duvivier Ip. 35e Puvrlle Ip. 
35e Bonenfant de lamelles Ip. 36e Florin ip H. 31e A.'Catteau 
Ip. 38e Stragier Ip. 39e Massnrt Ip. 40e Ghessens Ip. 41e Del-
rtie. i le Delroe. Desron. tp. 44e Macs R. 

irt pour 13 fr. » 
Rue. contre les 

Deiir«mis"de"R<Jnbaix. Mise aïTparc. à 4 h. lii. Prix d'entrée : 
50 cent. . , . w „ 

ltimmrhe!7 mai. un i de 3 mort pour » fr. chez M. Henu 
Debeuf. à la Broche-dc-Rois, contre l'ilempempont. Mise au 
parc a S h. i|î. . _ . . . . . . . . 

— NomlireuS amateurs et pans jeudi .ioir à I estaminet du 
Maréchal deCovgn«"m. (Irande-Kiic. an 2j3 mort |K>nr 50 francs 
contre l'Enflé 3e et 4e (mires gagnées par le Maréchal. L Enflé 
a gagné les Ire et Se paire*, 

— An 1(3 pour 30 francs joué chex M. (Jilnnne. rue dn Til
leul, contre. Chocolat et Flore de Mouseron, (Jalonne s rfagnê/ 
la partie. Amateurs el paris étaient nombreux. 

TomcoiNO — Cu 1 de 3 mort pour 25 fours a été joué di
manche a l'estaminet du Vert-Gaion. AIoïs a gagne la partie 
contre Tilleul. 

— Lundi 18 mai un î de 3 pour Ifki fr. cher Cardon rue du 
Moulin-Fagot contre Charles Maquette. 

— Dimanche 17 mai rendage chex M. V. Valtcau, en face de 
l'église de la Croix-Rouge. 

CONCOURS DE CHIENS RATIERS 
t.U.l.r — 

ni Théàtn 
haque chien i 

nche îl7 mai. prande partie fie chiens ratiers 
.'ariétés, nie Jean Hoisin. i» EnjiMi Klft francs, 
ra quatre rats à détruire. 9* Déflde 1000 francs. 

lèbre clii 
établi _ 
met moins de trente minutes pour gagner le déli.Entrée 
terre, I fr.; galeries, 50 centimes 

JEU DE BOuLE A LA PLATINE 
CROIX. — Dimanche 37 mai on boulera à la platine ponr d« 

très beaux jambaus cbez M. F. Mesptomb, cabarelier M AU Coq 
Hardi n an Crèchet. 

se : vi»st-cinq centimes. On commencera à 5 h. i^t pré
cises.. 

WATTRELOS. — Diman<-hp 27 mai grand jeu de boule à la 
platine chez M. J.-L. Uatlumiez caharetier À la Tour Eitfel. rue 
Saint-Joseph prés de la place. 400 fr.de p.'ix en espèces. Mue 
soixante centimes. 

TIR A L'ARC AU BUT 
ROCAMX. — DimanT-he V mai chez M. Elie Catteau À 1T 
Mile. Ben *age de la partie de 300 fr. entre Codrnn et le grand 

iph. de Wattrelos, contre Alfred Debaudhnghien et Auguste 
Detberguc (dit le maco») de Houbaix. 

TIR A LA CIBLE 
MouscRON. — Dimanche 27 mai grand tir à la cible chinoise 

chex M. Leeroart, au Chnst. 55 fr. de prix. 

H e u r e s fixées p a r l ' A d m i n i m l r a t i o n m n -

o i c i p a l e p o u r l ' é c la i rage pub l i c , du 2 3 a u 3 1 

m a i : 

A l l u m a g e à H h . 3 T 4 du so ir , e x t i n c t i o n 

à 2 h . 1 [ 2 d u m a t i n . 

L ' a l l u m a g e e t l ' ext inct ion sont commencés u n 

q u a r t d'heure a v a n t e t d o i v e n t ê t r e t e r m i n é s 

un q u a r t d'heure a p r è s l e s h e u r e s f ixées c i -

d e s s u s . S2188—37431 

j Tapis, Tentures et L M t i ^ 5 
T a p i s m o q u e l t e j a c r j u a r d / % ^ r 

p o u r » a l o n « , s a l l e s ; • m a i l - / * J * t y 
g e r , v e s t i b u l e s , e s c a l i e r * , 

f o y e r s , p o r t i è r e s . Spé . 

c i a l i t c d e C a r p e t t e s tle 

t o u s s t y l e s . T a p i s d e 

t a b l e e n p e l u c h e , 

s o i e , l a i n e e l c o - / f 

t o n . L i n o l é u m f ' 

p a r q u e t s e t e s 

c a l i e r s , 

toutes lei qua 

Mes. , 

DÉPÔT / V * 

Sw 
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&JY\BRODERIES I 
Tapisseries fantaisie. 

ET DE STYLE 

DHNEÎŒST3 D'SSLÎSESi 
KCHAXTILLONNt.» 

FÙUMïœ 
p t o n s o u v r a j r o 

â , U MAISOrÛE~C0NF1ANCE 
Horloaorim A . B A f t T H C T , 1IIUICU >tkj 

REMONTOIRS <Qm REMONTOIRS 
OR TR1HE "/g Util . S » . 

HOtfK'ICHISSASLa g&fK 1 - s M l t • • I 
O A O A i r n s S P _ _ j j ITfMt. . 1 5 lr. 

Hommes et Dîmes © T * ^ Hommts e( Otmtê 

«OUTRES l i t u S>. CBA1SES. BKSXaU. BUOOX. 
••TN (SUCS M CAftlMU ILLWTU SU» DMUiD*. 
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S O C I E T E GENERALE 
P o u r favor i ser le d é v e l o p p e m e n t 

du Commerce et d e l 'Industrie e n F r a n c e . 

Société anonyme fondée suivant décret du 4 mat 1S 64 
CAPITAL, : 1 2 0 M I L L I O N S D E F R A N C S 

Siège social, 54 et 56, rue de Provence, à Paris 

AGENCE DE ROUBAIX 

R - u e d e l ' H o s p i c e , • ^ • O 

T o u t e s O p é r a t i o n s d e B a n q u e , n o t a m m e n t : 

C o m p t e s d e d é p o t s de F o n d s a, i n t é r ê t s , a v e c ' o u 

sans service de Chèques; 

C h è q u e s d i r e c t s e t V i r e m e n t s , paiements télégra

phiques on non; 

D é p ô t s de F o n d s r e m b o u r s a b l e s à é c h é a n c e fixe, 

à intérêts variables suivant la durée des dépôts; 

O r d r e s d e B o u r s e en France et à l'Etranger; 

P l a c e m e n t s de V a l e u r s , A v a n c e s e t Opéra t ions 

s u r T i t r e s . 

Souscr ip t ions ; — G a r d e de T i t r e s ; 

E s c o m p t e e t E n c a i s s e m e n t de Coupons français et 

étrangers; 

E s c o m p t e e t E n c a i s s e m e n t d'Effets de Commerce , 

F a c t u r e s e t R e ç u s sur la France et l'Etranger; 

C r é d i t s d o c u m e n t a i r e s : A v a n c e s s u r M a r c h a n 

d i s e s et sur connaissements; 

B i l l e t s de Crédi t c i r c u l a i r e s e t L e t t r e s de c r é d i t 

sur la France et l'Etranger; 

R e n s e i g n e m e n t s d i v e r s ; S e r v i c e s d e Correspon

d a n t ; A s s u r a n c e s , e t c . 

La Société a 160 Agences e» Bureaux en France, 

une Agence à Londres et des Correspondants sur 

toutes les places de France et de l'Etranger. 3T438d 

GOFFI» et GÂBEREL 
48, rue de l'Epeule, Roubaix 

ENTREPRISE GEIRÂLI 
de Bâtirpenis 

| MAÇONNERIE, DALLAGES, CITERNAGES 

Pierres, Marbres, Plafonaage 

Nouveaux P L A N C H E R S syst. Sennebiqse 

ÉCONOMIQUES et «COMBUSTIBLES 

e n a c i e r e t b é t o n c l o c i x x a e x & W 

SÉCURITÉ ABSOLUE CONTRE L'INCENDIE 

U I M I F T I N K iSala^ies d2 ' '««'•f fede la Voix et de la 
Bouche, effets pernicieux causés par 

le traitement mercuriel et l 'abusdu tabac. Faites usage 

d e P a s t i l l e s d e D e t h a n , au sel de Berthollet. La 

boite, 2 ff. 6 0 . 

Maladies de Vestomac et des intestins, digtstians 

pénibles, mangue d'appétit, aigreurs, renvois, vo

missements, diarrhée, coliques, etc. Faire usage 

des P a s t i l l e s et de« P o u d r e s d e P a t e r s o n , au bis

muth et magiicsie. Pastilles : Ztr. 5 0 ; Poudre : 5 f r 

App<mrri«e).!<?Mf du sang, faiblesse de tempéra

ment, manque d'appétit, fètres, maladies nerveuses 

— Faites usage du V i n d e B e l l i n i au quinquina s t 

Colombo, fortifiant, digestif, fébrifugo et anti-ner-

BSE'SS ! P S t r e e o m m * n a é *** enfants, aux femme:, 

t. si™ Perti- < i e l l c a t e s e * »"* personnes affaiblies par VAge, la ma-

nax. Sîe Hennion h. Louis Herbaut. 53e Frvs, Sic Bet\e. 55e i ladie ou les fatiguesde toute Haiure.Laboutftilln4.aj. 

»Sf^^»«!.«,S,«a--''M''«fe 
LatvfugivV Ml* Louis Jacques. V7e Th. Vienne. We Ltoutreiuiaiie. ' *t~uJ„*^a +̂ . 
*9e André Desbonnet. 30e Jules Baert de Towrooing. 5te Perti- < f e l } c a t t ^ ^ *u\personnes affaiblies par T d ^ e . U m a -

fr.de
Haiure.Laboutftilln4.aj

